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@)  Outil  de  sertissage  pour  le  raccordement  d'un  câble  électrique  dans  un  élément  d'extrémité. 
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@  Pour  permettre  le  raccordement  d'un  câble 
électrique  (12)  dans  un  élément  d'extrémité  (10) 
présentant  une  surface  extérieure  partiellement 
tronconique,  il  est  proposé  un  outil  de  sertis- 
sage  comprenant  une  pince  de  préhension  (50) 
et  une  filière  de  sertissage  (60).  Lorsque  l'élé- 
ment  (10)  à  sertir  a  été  placé  dans  un  évidement 
(48),  un  actionnement  de  l'outil  a  pour  effet  la 
préhension  de  l'élément  (10)  par  la  pince  (50),  la 
fermeture  de  la  filière  (60),  puis  l'application 
d'une  traction  sur  l'élément  d'extrémité,  par  la 
pince  (50),  de  façon  à  faire  traverser  la  filière  par 
cet  élément.  La  filière  (60)  s'ouvre  ensuite  auto- 
matiquement  et  reste  ouverte  jusqu'au  retour 
de  l'outil  en  position  de  repos. 
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L'invention  concerne  un  outil  de  sertissage  dont 
la  mise  en  oeuvre  permet  de  raccorder,  par  sertissa- 
ge,  l'extrémité  dénudée  d'un  câble  électrique  dans  un 
élément  d'extrémité  tel  qu'un  contact  de  connecteur, 
dont  la  surface  extérieure  présente  initialement  au 
moins  un  tronçon  tronconique. 

L'outil  de  sertissage  selon  l'invention  peut  notam- 
ment  être  utilisé  pour  sertir  l'extrémité  dénudée  d'un 
câble  électrique  dans  un  élément  d'extrémité  tel  que 
celui  qui  est  décrit  dans  le  document  FR-A-2  686  459. 
Cet  élément  d'extrémité  est  une  pièce  de  révolution, 
réalisée  en  un  matériau  déformable  et  électriquement 
conducteur  et  comportant  selon  son  axe  un  trou  bor- 
gne  étagé  dont  les  deux  tronçons  sont  prévus  pour  re- 
cevoir  l'extrémité  dénudée  du  câble  et  l'extrémité  de 
la  gaine  de  protection  de  ce  câble,  respectivement.  Le 
diamètre  extérieur  de  la  pièce  est  tronconique  et  aug- 
mente  régulièrement  vers  l'extrémité  ouverte  du  trou 
borgne.  Par  conséquent,  lorsqu'on  soumet  la  pièce  à 
un  sertissage  par  tréfilage,  ayant  pour  effet  de  don- 
ner  à  sa  surface  extérieure  une  forme  cylindrique  de 
diamètre  uniforme,  on  réalise  le  raccordement  étan- 
che  de  l'extrémité  du  câble  sur  cette  pièce. 

Il  est  à  noter  que  l'outil  de  sertissage  selon  l'in- 
vention  peut  être  utilisé  pour  raccorder  sur  l'extrémité 
d'un  câble  électrique  un  élément  d'extrémité  sensi- 
blement  différent  de  celui  qui  est  décrit  dans  le  docu- 
ment  FR-A-2  686  459.  Ainsi,  l'élément  d'extrémité  dé- 
crit  dans  ce  document  constitue  une  pièce  intermé- 
diaire  prévue  pour  être  ensuite  introduite,  puis  sertie 
dans  un  contact  de  connecteur,  alors  que  l'outil  de 
sertissage  selon  l'invention  peut  être  utilisé  pour  ser- 
tir  directement  un  contact  de  connecteur  sur  l'extré- 
mité  d'un  câble  électrique. 

Il  n'  existe  pas,  à  l'heure  actuelle,  d'outil  permet- 
tant  d'effectuer  le  sertissage  par  tréfilage  d'un  élé- 
ment  d'extrémité  tel  que  celui  qui  est  décrit  dans  le  do- 
cument  FR-A-2  686  459  sur  un  câble  électrique.  L'in- 
vention  a  précisément  pour  objet  la  fourniture  d'un  tel 
outil. 

Conformément  à  l'invention,  il  est  donc  proposé 
un  outil  de  sertissage,  pour  le  raccordement  d'un  câ- 
ble  électrique  dans  un  élément  d'extrémité  présen- 
tant  une  surface  extérieure  dont  au  moins  un  tronçon 
est  initialement  tronconique,  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comprend  : 

-  un  corps  d'outil  pourvu  d'un  évidement  d'axe 
longitudinal  donné,  apte  à  recevoir  l'élément 
d'extrémité  ; 

-  une  pince  de  préhension  logée  dans  une  partie 
arrière  de  l'évidement  et  apte  à  se  déplacer  se- 
lon  ledit  axe  longitudinal  entre  une  position 
avant  de  chargement  et  une  position  arrière  de 
fin  de  sertissage  ; 

-  des  moyens  de  fermeture  automatique  de  la 
pince  de  préhension,  en  dehors  de  sa  position 
avant  de  chargement  ; 

-  une  filière  de  sertissage,  montée  dans  le  corps 

d'outil,  autour  d'une  partie  d'entrée  de  l'évide- 
ment,  et  apte  à  occuper  une  position  de  sertis- 
sage  et  une  position  d'ouverture  ;  et 

-  des  moyens  de  commande  de  sertissage  pour 
5  maintenir  la  filière  de  sertissage  en  position  de 

sertissage  lorsque  la  pince  de  préhension  se 
déplace  de  sa  position  avant  de  chargement 
vers  sa  position  arrière  de  fin  de  sertissage,  et 
en  position  d'ouverture  lorsque  la  pince  de  pré- 

10  hension  occupe  l'une  de  ces  positions  arrière 
et  avant  et  lorsqu'elle  se  déplace  de  sa  position 
arrière  vers  sa  position  avant. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférentielle  de 
l'invention,  la  filière  de  sertissage  comprend  des  pis- 

15  tons  de  sertissage  montés  coulissants  dans  le  corps 
d'outil,  selon  des  axes  radiaux  régulièrement  répartis, 
coupant  l'axe  longitudinal  en  un  même  point. 

Dans  cette  forme  de  réalisation  préférentielle,  les 
moyens  de  commande  de  sertissage  comprennent 

20  avantageusement  une  pièce  annulaire  entourant  les 
pistons  de  sertissage  et  munie  intérieurement  de  sur- 
faces  de  came,  des  moyens  élastiques  maintenant 
chaque  piston  de  sertissage  en  appui  contre  ces  sur- 
faces  de  came,  et  des  moyens  pour  lieren  translation, 

25  parallèlement  audit  axe  longitudinal,  la  pince  de  pré- 
hension  et  la  pièce  annulaire. 

De  préférence,  les  moyens  pour  lier  en  transla- 
tion  la  pince  de  préhension  et  la  pièce  annulaire 
comprennent  une  clavette  qui  traverse  une  partie  tu- 

30  bulaire  du  corps  d'outil,  sur  laquelle  coulisse  la  pièce 
annulaire. 

Les  surfaces  de  came  formées  à  l'intérieur  de  la 
pièce  annulaire  comprennent  : 

-  une  zone  cylindrique  arrière,  de  relativement 
35  grand  diamètre,  en  face  de  laquelle  se  trouvent 

les  pistons  de  sertissage  dans  une  position 
avant  de  la  pièce  annulaire  correspondant  à  la 
position  avant  de  chargement  de  la  pince  de 
préhension  ; 

40  -  une  zone  cylindrique  avant,  de  relativement 
petit  diamètre,  en  face  de  laquelle  se  trouvent 
les  pistons  de  sertissage  entre  la  position 
avant  de  la  pièce  annulaire  et  une  position 
arrière  de  cette  pièce  correspondant  à  la  posi- 

45  tion  arrière  de  fin  de  sertissage  de  la  pince  de 
préhension  ;  et 

-  autant  de  rainures  hélicoïdales  débouchantes 
qu'il  y  a  de  pistons  de  sertissage,  ces  rainures 
étant  régulièrement  réparties  à  la  périphérie  de 

50  la  zone  cylindrique  avant,  sur  une  même  pro- 
fondeur  que  la  zone  cylindrique  arrière. 

La  clavette  par  laquelle  la  pince  de  préhension 
est  liée  en  translation  à  la  pièce  annulaire  traverse 
des  fenêtres  formées  dans  la  partie  tubulaire  du 

55  corps  d'outil.  Ces  fenêtres  autorisent  une  légère  ro- 
tation  de  la  pièce  annulaire  par  rapport  au  corps  d'ou- 
til  et  comprennent  un  rebord  incliné  apte  à  venir  en 
contact  avec  la  clavette  pour  ramener  automatique- 
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ment  la  pièce  annulaire  dans  une  position  angulaire 
déterminée,  lorsqu'elle  occupe  sa  position  avant. 
Cette  position  angulaire  déterminée  est  telle  que  les 
pistons  de  sertissage  sont  alors  angulairement  ali- 
gnés  avec  les  extrémités  avant  des  rainures  et  angu- 
lairement  décalés  par  rapport  aux  extrémités  arrière 
des  rainures. 

Dans  la  forme  de  réalisation  préférentielle  de  l'in- 
vention,  les  moyens  de  commande  de  sertissage 
comprennent  un  organe  de  manoeuvre  apte  à  exercer 
une  force  de  traction  sur  la  pince  de  préhension,  vers 
l'arrière  de  l'évidement  et  des  moyens  de  rappel  de 
l'organe  de  manoeuvre  vers  sa  position  de  repos. 

La  pince  de  préhension  comprend  avantageuse- 
ment  au  moins  deux  mors  sollicités  vers  une  position 
d'ouverture  par  des  deuxièmes  moyens  élastiques, 
les  moyens  de  fermeture  automatique  étant  consti- 
tués  par  une  section  de  moindre  diamètre  de  la  partie 
arrière  de  l'évidement. 

De  préférence,  la  pince  de  préhension  comprend 
des  becs  aptes  à  veniren  appui  contre  un  épaulement 
formé  à  cet  effet  sur  la  surface  extérieure  de  l'élément 
d'extrémité. 

On  décrira  à  présent,  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  une  forme  de  réalisation  préférentielle  de  l'in- 
vention,  en  se  référant  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
partielle  d'un  élément  d'extrémité  tel  qu'un 
contact  électrique  et  d'un  câble  électrique  pré- 
vus  pour  être  raccordés  à  l'aide  d'un  outil  de 
sertissage  conforme  à  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  côté,  en  coupe  par- 
tielle,  représentant  une  forme  de  réalisation 
préférentielle  d'un  outil  de  sertissage  confor- 
me  à  l'invention  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  à  plus  grande 
échelle  de  la  partie  avant  de  l'outil  de  la  figure 
2,  cette  partie  étant  illustrée  dans  sa  position 
de  chargement  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  comparable  à 
la  figure  3  illustrant  les  positions  prises  par  les 
différentes  pièces  au  début  de  l'actionnement 
de  l'outil  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  comparable 
aux  figures  3  et  4  illustrant  les  positions  des 
différentes  pièces  en  cours  de  sertissage  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  comparable  aux  figures 
3  à  5  représentant  les  positions  prises  par  les 
différentes  pièces  à  la  fin  du  sertissage  ;  et 

-  la  figure  7  est  une  vue  comparable  aux  figures 
3  à  6  illustrant  le  retour  des  différentes  pièces 
vers  la  position  de  repos  de  l'outil. 

Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  un  élément  d'ex- 
trémité  10  tel  qu'un  contact  électrique,  avant  son  rac- 
cordement  par  sertissage,  à  l'aide  d'un  outil  conforme 
à  l'invention,  à  l'extrémité  d'un  câble  électrique  12 
formé  d'une  âme  métallique  14  et  d'une  gaine  isolante 

16.  La  gaine  16  recouvre  l'âme  14  du  câble  12  à  l'ex- 
ception  de  son  extrémité,  qui  est  dénudée  sur  une 
longueur  prédéterminée. 

L'élément  d'extrémité  10  est  réalisé  en  un  maté- 
5  riau  électriquement  conducteur  et  possédant  de  bon- 

nes  aptitudes  à  la  déformation  à  froid,  tel  qu'un  allia- 
ge  de  cuivre.  Il  présente  une  symétrie  de  révolution 
autour  d'un  axe  longitudinal  et  comporte  une  partie 
avant  normalisée  10a  et  une  partie  arrière  de  raccor- 

10  dément  10b. 
La  partie  avant  10a  de  l'élément  d'extrémité  10 

peut  prendre  des  formes  et  des  dimensions  diverses 
selon  l'application  envisagée.  Elle  présente  une  col- 
lerette  18  qui  définit  un  épaulement  20  tourné  vers  la 

15  partie  arrière  de  raccordement  10b. 
La  partie  arrière  de  raccordement  10b  de  l'élé- 

ment  d'extrémité  10,  qui  commence  immédiatement 
en  arrière  de  l'épaulement  20,  présente  une  surface 
extérieure  qui  définit  successivement,  à  partir  de  cet 

20  épaulement,  une  partie  cylindrique  22,  de  diamètre 
uniforme,  et  une  partie  tronconique  24  dont  le  diamè- 
tre  va  en  augmentant  depuis  la  partie  cylindrique  22 
jusqu'à  l'extrémité  de  l'élément  10. 

Un  alésage  borgne  étagé  26  est  formé  coaxiale- 
25  ment  dans  la  partie  arrière  de  raccordement  10b  de 

l'élément  d'extrémité  10  et  s'étend  jusqu'à  l'intérieur 
de  la  collerette  1  8.  Dans  la  forme  de  réalisation  repré- 
sentée,  cet  alésage  26  comporte,  en  partant  du  fond, 
un  tronçon  cylindrique  de  fond  en  deux  parties  26a  et 

30  26b,  et  un  tronçon  d'entrée  26c.  Le  tronçon  cylindri- 
que  de  fond  formé  par  les  parties  26a  et  26b  est  prévu 
pour  recevoir  la  partie  dénudée  du  câble  12,  alors  que 
le  tronçon  cylindrique  d'entrée  26c  est  prévu  pour  re- 
cevoir  l'extrémité  de  la  gaine  16. 

35  Un  manchon  d'étanchéité  30  et  une  bague  d'in- 
terface  34  sont  montés  légèrement  à  force  dans  les 
parties  26a  et  26b  du  tronçon  cylindrique  de  fond  de 
l'alésage,  de  façon  à  être  interposés  entre  la  partie 
dénudée  du  câble  12  et  l'élément  d'extrémité.  Pour 

40  faciliter  leur  mise  en  place,  le  diamètre  de  la  partie  de 
fond  26a  est  inférieur  à  celui  de  la  partie  intermédiaire 
26b,  qui  est  lui-même  inférieur  au  diamètre  du  tron- 
çon  d'entrée  26c.  Les  extrémités  d'entrée  de  chacu- 
ne  des  parties  26a  et  26b  et  du  tronçon  26c  compor- 

45  tent  un  chanfrein. 
La  partie  intermédiaire  26b  ainsi  que  le  tronçon 

d'entrée  26c  sont  principalement  situés  à  l'intérieur 
de  la  partie  tronconique  24.  par  conséquent,  on 
comprend  qu'un  sertissage  ayant  pour  effet  de  don- 

50  ner  à  la  partie  tronconique  24  un  diamètre  uniforme 
sensiblement  égal  à  celui  de  la  partie  cylindrique  22 
a  pour  effet  de  raccorder  de  façon  étanche  l'élément 
d'extrémité  10  au  câble  12. 

On  décrira  à  présent,  en  se  référant  aux  figures 
55  2  et  3,  un  outil  de  sertissage  conforme  à  l'invention, 

permettant  précisément  de  raccorder  l'extrémité  du 
câble  12  sur  l'élément  d'extrémité  10,  en  sertissant  ce 
dernier  sur  l'extrémité  du  câble,  par  tréfilage. 
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Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  2,  l'outil 
de  sertissage  selon  l'invention  a  sensiblement  la  for- 
me  d'un  pistolet  et  comprend  une  partie  active  36, 
apte  à  réaliser  le  sertissage  et  une  partie  38,  consti- 
tuant  des  moyens  de  manoeuvre.  5 

La  partie  38  de  l'outil  de  sertissage  comprend  un 
corps  d'outil  44  portant  une  poignée  fixe  40  et  une 
poignée  mobile  articulée  42  constituant  un  organe  de 
manoeuvre  de  l'outil.  L'articulation  de  la  poignée  mo- 
bile  42  sur  le  corps  44  de  l'outil  s'effectue  par  Tinter-  10 
médiaire  d'un  système  à  cliquet  (non  représenté)  obli- 
geant  l'opérateur  à  actionner  l'outil  jusqu'à  la  fin  du 
cycle  avantque  cet  outil  ne  puisse  revenir  dans  sa  po- 
sition  initiale.  La  poignée  mobile  42  peut  agir  sur  les 
pièces  mobiles  de  la  partie  active  36  de  l'outil  soit  di-  15 
rectement,  soit  au  travers  d'un  multiplicateur  d'effort 
tel  qu'un  système  à  pignon  et  crémaillère  ou  un  sys- 
tème  à  arc-boutement  de  biellettes. 

La  partie  active  36  de  l'outil  selon  l'invention  pré- 
sente  une  symétrie  de  révolution  autour  d'un  axe  Ion-  20 
gitudinal.  Dans  la  suite  de  la  description,  les  adjectifs 
"avant"  et  "arrière"  sont  utilisés  pour  désigner  les  ex- 
trémités  respectivement  les  plus  éloignées  et  les  plus 
proches  de  la  partie  38  de  l'outil,  selon  cet  axe  longi- 
tudinal.  25 

Le  corps  44  de  l'outil  de  sertissage  se  prolonge 
dans  la  partie  36  de  cet  outil  sous  la  forme  d'un 
fourreau  tubulaire  46.  Comme  l'illustre  plus  précisé- 
ment  la  figure  3,  ce  fourreau  tubulaire  46  délimite  in- 
térieurement  un  évidement  48  qui  se  présente  sous  la  30 
forme  d'un  alésage  dont  l'axe  coïncide  avec  l'axe  lon- 
gitudinal  de  la  partie  active  de  sertissage  36.  Cet  alé- 
sage  48,  qui  débouche  sur  la  face  avant  du  fourreau 
tubulaire  46,  est  prévu  pour  recevoir  l'élément  d'ex- 
trémité  10  et  l'extrémité  du  câble  12  que  l'on  désire  35 
raccorder  sur  cet  élément.  Plus  précisément,  l'élé- 
ment  d'extrémité  10  est  placé  dans  l'évidement  48  de 
telle  sorte  que  l'alésage  26  soit  tourné  vers  la  face 
avant  du  fourreau  tubulaire  46.  De  préférence,  le 
manchon  30  et  la  bague  34,  lorsqu'ils  existent,  ont  été  40 
placés  auparavant  dans  l'alésage  26.  L'extrémité  du 
câble  12  peut  être  introduite  dans  l'alésage  26  avant 
ou  après  que  l'élément  d'extrémité  1  0  ait  été  introduit 
dans  l'évidement  48. 

Une  pince  de  préhension  50  est  logée  dans  la  45 
partie  arrière  de  l'évidement  48,  de  façon  à  pouvoir  se 
déplacer  selon  l'axe  longitudinal  de  cet  évidement  en- 
tre  une  position  avant  de  chargement,  illustrée  sur  la 
figure  3  et  une  position  arrière  de  fin  de  sertissage, 
illustrée  sur  la  figure  6.  Le  déplacement  de  la  pince  50 
de  préhension  50  entre  ces  deux  positions  extrêmes 
est  assuré  par  un  actionnement  de  la  poignée  mobile 
42  de  l'outil. 

La  pince  de  préhension  50  comprend  au  moins 
deux  mors  52  qui  s'étendent  sensiblement  selon  l'axe  55 
longitudinal  de  l'évidement  48  et  sont  sollicités  radia- 
lement  vers  l'extérieur  par  des  moyens  élastiques. 
Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  les  figures, 

ces  moyens  élastiques  sont  constitués  par  les  mors 
52  eux-mêmes,  dont  l'élasticité  propre  les  plaque  ra- 
dialement  vers  l'extérieur  contre  la  paroi  de  l'évide- 
ment  48. 

A  son  extrémité  avant,  chacun  des  mors  52  de  la 
pince  de  préhension  50  est  terminé  intérieurement 
par  un  bec  54  apte  à  venir  en  appui  sur  l'épaulement 
20  de  l'élément  d'extrémité  10  lorsque  ce  dernier  est 
introduit  dans  l'évidement  48,  comme  l'illustre  la  figu- 
re  3.  Plus  précisément,  lorsque  la  pince  de  préhen- 
sion  50  occupe  sa  position  avant  de  chargement  et 
qu'un  élément  d'extrémité  10  a  été  introduit  dans 
l'évidement  48,  comme  l'illustre  la  figure  3,  les  becs 
54  entourent  la  partie  cylindrique  22  (figure  1)  et  sont 
légèrement  décalés  vers  l'avant  par  rapport  à  l'épau- 
lement  20. 

Dans  cette  position  avant  de  chargement  de  la 
pince  de  préhension  50,  des  bossages  56  formés  sur 
les  surfaces  extérieures  des  mors  52,  à  proximité  de 
leur  extrémité  avant,  se  trouvent  en  face  d'une  partie 
48a  de  relativement  grand  diamètre  de  l'évidement 
48.  Par  conséquent,  compte  tenu  de  l'élasticité  des 
mors  52,  la  pince  de  préhension  50  occupe  alors  une 
position  d'ouverture  permettant  l'introduction  et  l'en- 
lèvement  de  l'élément  d'extrémité  10,  comme  l'illus- 
tre  la  figure  3. 

La  partie  48a  de  l'évidement  48  est  prolongée 
vers  l'arrière  par  une  partie  48b  de  moindre  diamètre. 
Plus  précisément,  les  bossages  56  se  trouvent  prati- 
quement  en  contact  avec  un  épaulement  incliné  sé- 
parant  les  parties  48a  et  48b  de  l'évidement  48  lors- 
que  la  pince  de  préhension  50  occupe  sa  position 
avant  de  chargement.  Par  conséquent,  dès  que  la  pin- 
ce  de  préhension  50  se  déplace  vers  l'arrière  selon 
l'axe  longitudinal  de  l'évidement  48,  les  bossages  56 
pénètrent  dans  la  partie  48b  de  moindre  diamètre  de 
l'évidement  48,  de  telle  sorte  que  les  becs  54  de  la 
pince  se  referment  sur  la  partie  cylindrique  22  de  l'élé- 
ment  d'extrémité  10  et  viennent  en  appui  contre 
l'épaulement  20.  Un  déplacement  vers  l'arrière  de  la 
pince  de  préhension  50  a  donc  pour  effet  d'entraîner 
dans  la  même  direction  l'élément  d'extrémité  10.  De 
plus,  la  pince  de  préhension  50  reste  serrée  sur  l'élé- 
ment  d'extrémité  tant  qu'elle  n'est  pas  revenue  dans 
sa  position  avant  de  chargement. 

La  partie  avant  du  fourreau  tubulaire  46  est  tra- 
versée  radialement,  sur  toute  sa  périphérie,  par  des 
alésages  58  dans  lesquels  peuvent  coulisser  libre- 
ment  des  pistons  de  sertissage  60.  Plus  précisément, 
les  axes  des  pistons  de  sertissage  60  sont  des  axes 
radiaux  qui  coupent  en  un  même  point  l'axe  longitu- 
dinal  de  l'évidement  48  et  ces  axes  sont  régulière- 
ment  répartis  sur  toute  la  périphérie  de  l'évidement. 

Lorsqu'ils  occupent  leur  position  la  plus  proche 
de  l'axe  longitudinal  de  l'évidement  48,  les  pistons  de 
sertissage  60  font  saillie  à  l'intérieur  de  cet  évidement 
48,  de  façon  à  être  en  contact  avec  les  pistons  voi- 
sins.  Dans  cette  position  de  sertissage,  les  surfaces 
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d'extrémité  62  des  pistons  60  tournées  vers  l'intérieur 
de  l'évidement  48  forment  une  filière  de  sertissage 
annulaire  autour  de  l'élément  d'extrémité  10  reçu 
dans  l'évidement.  La  filière  de  sertissage  ainsi  for- 
mée  comporte  une  partie  avant  tronconique  conver-  5 
gente,  une  partie  centrale  cylindrique  et  une  partie 
arrière  tronconique  divergente.  Les  caractéristiques 
précises  de  ces  différentes  parties  sont  choisies, 
comme  pour  une  filière  classique,  en  fonction  des  ca- 
ractéristiques  de  la  pièce  que  l'on  désire  tréfiler.  10 

La  surface  extérieure  des  becs  54  de  la  pince  de 
préhension  50  présente  avantageusement  une  forme 
en  coin  complémentaire  de  celle  de  la  partie  arrière 
tronconique  de  la  filière  de  sertissage.  Cette  carac- 
téristique  permet  de  maintenir  les  pistons  de  sertissa-  15 
ge  60  dans  une  position  d'ouverture,  radialement 
écartée  de  l'axe  longitudinal  de  l'évidement  48,  lors- 
que  la  pince  de  préhension  50  occupe  sa  position 
avant  de  chargement  illustrée  sur  la  figure  3. 

La  partie  active  36  de  l'outil  de  sertissage  selon  20 
l'invention  comprend  de  plus  une  pièce  annulaire  64 
en  forme  de  mandrin,  montée  coulissant  sur  le 
fourreau  tubulaire  46.  Cette  pièce  annulaire  64  est  so- 
lidarisée  de  la  pince  de  préhension  50  par  une  clavet- 
te  66  qui  traverse  radialement  des  fenêtres  68  for-  25 
mées  dans  le  fourreau  tubulaire  46.  Ces  fenêtres  68 
autorisent  un  coulissement  de  l'ensemble  formé  par 
la  pièce  annulaire  64,  la  pince  de  préhension  50  et  la 
clavette  66  par  rapport  au  fourreau  tubulaire  46,  pa- 
rallèlement  à  l'axe  longitudinal  de  l'évidement  48.  30 
Pour  une  raison  qui  apparaîtra  par  la  suite,  les  fenê- 
tres  68  autorisent  également  un  léger  pivotement  de 
l'ensemble  précité  autour  de  l'axe  longitudinal  de 
l'évidement  48,  par  rapport  au  fourreau  tubulaire  46. 

Dans  sa  partie  avant  située  autour  des  pistons  de  35 
sertissage  60,  la  pièce  annulaire  64  est  munie  inté- 
rieurement  de  surfaces  de  came  70.  Des  moyens 
élastiques,  constitués  par  exemple  par  des  rondelles 
élastiques  72,  prennent  appui  sur  chacun  des  pistons 
de  sertissage  60  pour  maintenir  une  face  d'extrémité  40 
extérieure  bombée  61  de  ces  pistons  en  appui  contre 
les  surfaces  de  came  70.  De  façon  plus  précise,  cha- 
cune  des  rondelles  élastiques  72  est  reçue  dans  une 
gorge  formée  à  la  périphérie  du  piston  de  sertissage 
60  correspondant  et  prend  appui  dans  le  fond  d'un  la-  45 
mage  73  usiné  sur  la  surface  extérieure  du  fourreau 
tubulaire  46. 

Les  surfaces  de  came  70  formées  dans  la  partie 
avant  de  la  pièce  annulaire  64  comprennent  une  zone 
cylindrique  arrière  70a,  de  relativement  grand  diamè-  50 
tre,  une  zone  cylindrique  avant  70b,  de  relativement 
petit  diamètre,  et  des  rainures  hélicoïdales  débou- 
chantes  70c,  usinées  dans  la  zone  cylindrique  avant 
70b. 

Lorsque  la  pièce  annulaire  64  se  trouve  dans  une  55 
position  avant  correspondant  à  la  position  avant  de 
chargement  de  la  pince  de  préhension  50,  telle  qu'il- 
lustrée  sur  la  figure  3,  les  faces  d'extrémité  bombées 

61  des  pistons  de  sertissage  60  sont  en  appui  contre 
la  zone  cylindrique  arrière  70a  de  la  surface  de  came 
70.  Etant  donné  que  cette  zone  cylindrique  arrière 
70a  présente  un  relativement  grand  diamètre,  la  filiè- 
re  de  sertissage  formée  par  les  surfaces  intérieures 
62  des  pistons  de  sertissage  60  se  trouve  alors  en  po- 
sition  ouverte  sous  l'action  des  rondelles  élastiques 
72.  Cette  position  permet  d'introduire  l'élément  d'ex- 
trémité  1  0  dans  l'évidement  48  et  de  l'en  extraire  sans 
difficulté. 

Lorsque  la  pièce  annulaire  64  occupe  sa  position 
extrême  arrière  (figure  6)  correspondant  à  la  position 
arrière  de  fin  de  sertissage  de  la  pince  de  préhension 
50,  les  faces  d'extrémité  bombées  61  des  pistons  de 
sertissage  60  sont  en  contact  avec  un  chanfrein  70d 
formé  à  l'avant  de  la  zone  cylindrique  avant  70b  de  la 
surface  de  came  70.  Par  conséquent,  les  pistons  de 
sertissage  60  occupent  là  encore  une  position  corres- 
pondant  à  l'ouverture  de  la  filière  de  sertissage  for- 
mée  par  les  surfaces  62  des  pistons. 

Entre  les  deux  positions  extrêmes  de  la  pièce  an- 
nulaire  64  qui  viennent  d'être  indiquées,  les  faces 
d'extrémité  bombées  61  des  pistons  de  sertissage  60 
sont  soit  en  appui  contre  la  zone  cylindrique  avant 
70b  (figure  5),  soit  en  appui  dans  le  fond  des  rainures 
hélicoïdales  70c. 

Dans  le  premier  cas,  c'est-à-dire  lorsque  les  fa- 
ces  d'extrémité  bombées  des  pistons  de  sertissage 
60  sont  en  appui  contre  la  zone  cylindrique  avant  70b, 
les  pistons  de  sertissage  sont  repoussés  radialement 
vers  l'intérieur  à  rencontre  de  l'action  des  rondelles 
élastiques  72,  dans  une  position  de  fermeture  de  la 
filière  de  sertissage  formée  par  les  surfaces  62  des 
pistons.  C'est  dans  cette  position  que  se  trouvent  les 
pistons  de  sertissage  60  lorsque  la  pièce  annulaire  64 
se  déplace  avec  la  pince  de  préhension  50  de  sa  po- 
sition  extrême  avant  vers  sa  position  extrême  arrière. 

En  effet,  les  faces  d'extrémité  bombées  61  des 
pistons  de  sertissage  60  sont  automatiquement  déca- 
lées  par  rapport  aux  extrémités  arrière  des  rainures 
hélicoïdales  70c  lorsque  ces  faces  d'extrémité  bom- 
bées  61  reviennent  en  appui  contre  la  zone  cylindri- 
que  arrière  70a.  Ce  résultat  est  obtenu  par  le  fait  que, 
simultanément  à  l'arrivée  des  faces  d'extrémité  bom- 
bées  61  des  pistons  dans  la  zone  cylindrique  arrière 
70a,  la  goupille  66  vient  en  appui  contre  un  bord  in- 
cliné  (non  représenté)  de  chacune  des  fenêtres  68. 
On  réalise  ainsi  automatiquement  une  rotation  relati- 
ve  de  la  pièce  annulaire  64  par  rapport  au  fourreau  tu- 
bulaire  46,  qui  a  pour  effet  d'obtenir  le  décalage  an- 
gulaire  désiré  entre  les  faces  d'extrémité  bombées  61 
et  les  extrémités  arrière  des  rainures  hélicoïdales  70c 
débouchant  dans  la  zone  cylindrique  arrière  70a. 

Les  rainures  hélicoïdales  70c  sont  usinées  dans 
la  zone  cylindrique  avant  70b  de  telle  sorte  que  leur 
fond  affleure  la  zone  cylindrique  arrière  70a.  En  d'au- 
tres  termes,  la  profondeur  de  ces  rainures  70c  est  la 
même  que  celle  de  la  zone  70b.  De  plus,  le  nombre 
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des  rainures  hélicoïdales  70c  est  le  même  que  le  nom- 
bre  des  pistons  de  sertissage  60  et  les  rainures  sont 
régulièrement  réparties  sur  toute  la  périphérie  de  la 
surface  de  came  70.  En  outre,  la  largeur  des  rainures 
hélicoïdales  70c  est  calculée  de  telle  sorte  que  les  fa- 
ces  d'extrémité  bombées  61  des  pistons  de  sertissa- 
ge  60  viennent  en  appui  dans  le  fond  des  rainures 
lorsque  les  pistons  se  trouvent  en  face  de  celles-ci. 
Par  conséquent,  lorsque  les  faces  d'extrémité  bom- 
bées  des  pistons  de  sertissage  60  se  trouvent  dans 
les  rainures  hélicoïdales  70c  (figure  7),  la  filière  de 
sertissage  formée  par  les  surfaces  62  des  pistons  est 
en  position  ouverte. 

Dans  la  pratique,  les  pistons  de  sertissage  60  cir- 
culent  dans  les  rainures  hélicoïdales  70c  lorsque  l'en- 
semble  formé  par  la  pièce  annulaire  64  et  par  la  pièce 
de  préhension  50,  se  déplace  de  sa  position  arrière 
vers  sa  position  avant.  Ce  résultat  est  obtenu  par  le 
fait  qu'à  la  fin  du  déplacement  vers  l'arrière  de  la  piè- 
ce  annulaire  64,  au  cours  duquel  les  faces  d'extrémité 
bombées  61  des  pistons  de  sertissage  60  sont  en  ap- 
pui  sur  la  zone  cylindrique  avant  70b,  les  faces  d'ex- 
trémité  bombées61  des  pistons  viennent  se  placer  en 
face  des  extrémités  avant  des  rainures  hélicoïdales 
70c  qui  débouchent  sur  le  chanfrein  70d. 

Le  cheminement  des  faces  d'extrémité  bombées 
61  des  pistons  de  sertissage  60  dans  les  rainures  hé- 
licoïdales  70c  s'accompagne  d'une  rotation  de  l'en- 
semble  formé  par  la  pièce  annulaire  et  la  pince  de  pré- 
hension  50  par  rapport  au  fourreau  tubulaire  46,  au- 
torisé  par  la  forme  particulière  des  fenêtres  68.  Le 
bord  incliné  (non  représenté)  de  ces  fenêtres,  qui  per- 
met  de  décaler  angulairement  les  faces  d'extrémité 
bombées  61  des  pistons  de  sertissage  60  par  rapport 
aux  extrémités  arrière  des  rainures  hélicoïdales  70c 
qui  débouchent  dans  la  zone  cylindrique  arrière  70a, 
provoque  une  rotation  de  la  pièce  annulaire  64  et  de 
la  pince  de  préhension  50  en  sens  opposé  et  de 
même  amplitude  que  celle  produite  par  les  rainures 
hélicoïdales  70c. 

La  mise  en  oeuvre  de  l'outil  de  sertissage  confor- 
me  à  l'invention  va  à  présent  être  décrite  en  se  réfé- 
rant  successivement  aux  figures  3  à  7. 

Lorsque  l'outil  est  au  repos,  c'est-à-dire  avant 
tout  actionnement  de  la  poignée  mobile  42,  la  pince 
de  préhension  50  et  la  pièce  annulaire  64  occupent 
leurs  positions  avant  illustrées  sur  la  figure  3.  Dans 
cette  position,  il  est  rappelé  que  la  pince  de  préhen- 
sion  50  est  ouverte,  de  même  que  la  filière  formée  par 
les  surfaces  62  des  pistons  de  sertissage  60.  L'élé- 
ment  d'extrémité  10  contenant  le  manchon  30  et  la 
bague  34  peut  donc  être  introduit  dans  l'évidement  48 
jusqu'à  sa  venue  en  butée,  par  exemple  contre  la  cla- 
vette  66  dans  la  forme  de  réalisation  décrite.  Selon  le 
cas,  l'extrémité  du  câble  12  est  introduite  dans  l'élé- 
ment  d'extrémité  10  avant  ou  après  que  ce  dernier 
soit  mis  en  place  dans  l'évidement  48. 

L'opérateur  actionne  alors  la  poignée  mobile  42, 

ce  qui  a  pour  effet  un  déplacement  de  la  pince  de  pré- 
hension  50  et  de  la  pièce  annulaire  64  vers  l'arrière. 
Dès  le  début  de  ce  déplacement,  la  pince  de  préhen- 
sion  50  se  ferme  sur  la  surface  cylindrique  22  de  l'élé- 

5  ment  d'extrémité  1  0,  sous  l'effet  de  la  pénétration  des 
bossages  56  dans  la  partie  48b  de  plus  petit  diamè- 
tre,  de  l'évidement  48.  Les  becs  54  sont  alors  ancrés 
contre  l'épaulement  20  de  l'élément  d'extrémité  10, 
de  telle  sorte  que  ce  dernier  est  tiré  vers  l'arrière  pen- 

10  dant  tout  le  reste  du  déplacement  de  la  pince  de  pré- 
hension  50. 

Par  ailleurs,  dès  le  début  du  déplacement  vers 
l'arrière  de  la  pièce  annulaire  64,  la  filière  formée  par 
les  surfaces  62  des  pistons  de  sertissage  60  se  refer- 

15  me,  du  fait  de  la  montée  des  faces  d'extrémité  bom- 
bées  61  des  pistons  sur  la  zone  cylindrique  avant  70b 
des  surfaces  de  came  70.  La  partie  intermédiaire  cir- 
culaire  des  surfaces  intérieures  62  formant  la  filière 
de  sertissage  présente  alors  un  diamètre  intérieur 

20  sensiblement  égale  au  diamètre  extérieur  de  la  partie 
cylindrique  22  de  l'élément  d'extrémité  10.  Par  consé- 
quent,  le  déplacement  relatif  entre  cet  élément  d'ex- 
trémité  10  et  la  filière  de  sertissage,  lors  du  déplace- 
ment  vers  l'arrière  de  la  pince  de  préhension  50, 

25  conduit  à  sertir  par  tréfilage  l'élément  d'extrémité  10 
sur  l'extrémité  du  câble  12.  Les  figures  4  et  5  illustrent 
deux  étapes  successives  de  cette  opération  de  ser- 
tissage. 

Lorsque  la  pince  de  préhension  50  atteint  sa  po- 
30  sition  arrière  de  fin  de  sertissage,  l'extrémité  arrière 

de  l'élément  d'extrémité  10  se  trouve  légèrement  en 
arrière  de  la  filière  formée  par  les  surfaces  62  des  pis- 
tons  de  sertissage  60.  Simultanément  et  comme  l'il- 
lustre  la  figure  6,  les  faces  d'extrémité  bombées  61 

35  des  pistons  de  sertissage  60  viennent  en  appui 
contre  le  chanfrein  70d,  ce  qui  se  traduit  par  un  recul 
des  pistons  de  sertissage  radialement  vers  l'extérieur 
correspondant  à  une  ouverture  de  la  filière. 

Comme  on  l'a  déjà  mentionné,  les  faces  d'extré- 
40  mité  bombées  61  des  pistons  de  sertissage  60  se 

trouvent  alors  en  face  des  extrémités  des  rainures 
hélicoïdales  70c.  Par  conséquent,  lorsque  l'opérateur 
relâche  la  poignée  mobile  42,  de  telle  sorte  que  des 
moyens  de  rappel  élastiques  (non  représentés)  incor- 

45  porés  à  l'outil  ramènent  la  pince  de  préhension  50  et 
la  pièce  annulaire  64  vers  leurs  positions  avant,  les 
pistons  de  sertissage  60  parcourent  les  rainures  hé- 
licoïdales  70c.  La  filière  de  sertissage  formée  par  les 
surfaces  intérieures  62  des  pistons  de  sertissage  60 

50  reste  donc  en  position  ouverte  et  n'entrave  pas  le  re- 
tour  de  l'outil  vers  sa  position  de  repos. 

Dès  que  les  faces  d'extrémité  bombées  61  des 
pistons  de  sertissage  60  arrivent  dans  la  zone  cylin- 
drique  arrière  70a  des  surfaces  de  came  70,  la  clavet- 

55  te  66  vient  en  appui  contre  les  bords  inclinés  (non  re- 
présentés)  des  fenêtres  68,  ce  qui  a  pour  effet  de  dé- 
caler  angulairement  les  extrémités  des  pistons  de 
sertissage  60  par  rapport  aux  extrémités  arrière  des 
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rainures  hélicoïdales  70c  débouchant  dans  la  zone 
cylindrique  arrière  70a.  Dans  cette  position  angulaire, 
les  extrémités  avant  des  pistons  de  sertissage  60 
sont  alignées  angulairement  avec  les  extrémités  des 
rainures  hélicoïdales  70c  qui  débouchent  sur  le  chan- 
frein  70d. 

A  la  fin  du  déplacement  vers  l'avant  de  la  pince 
de  préhension  50,  les  bossages  56  arrivent  dans  la 
partie  48a  de  relativement  grand  diamètre  de  l'évide- 
ment  48.  Par  conséquent,  la  pince  de  préhension  50 
s'ouvre  automatiquement  et  l'extrémité  du  câble  12, 
sur  laquelle  a  été  serti  l'élément  d'extrémité  10,  peut 
être  retiré  de  l'évidement  48.  L'outil  de  sertissage  est 
alors  prêt  à  être  utilisé  à  nouveau  pour  effectuer  une 
opération  analogue. 

Revendications 

1.  Outil  de  sertissage,  pour  le  raccordement  d'un 
câble  électrique  (12)  dans  un  élément  d'extrémi- 
té  (1  0)  présentant  une  surface  extérieure  dont  au 
moins  un  tronçon  est  initialement  tronconique, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  : 

-  un  corps  d'outil  (44)  pourvu  d'un  évidement 
(48),  d'axe  longitudinal  donné,  apte  à  rece- 
voir  l'élément  d'extrémité  ; 

-  une  pince  de  préhension  (50)  logée  dans 
une  partie  arrière  de  l'évidement  (48)  et 
apte  à  se  déplacer  selon  ledit  axe  longitu- 
dinal  entre  une  position  avant  de  charge- 
ment  et  une  position  arrière  de  fin  de  sertis- 
sage  ; 

-  des  moyens  (48b,56)  de  fermeture  automa- 
tique  de  la  pince  de  préhension,  en  dehors 
de  sa  position  avant  de  chargement  ; 

-  une  filière  de  sertissage  (60),  montée  dans 
le  corps  d'outil,  autour  d'une  partie  d'entrée 
de  l'évidement  (48),  et  apte  à  occuper  une 
position  de  sertissage  et  une  position  d'ou- 
verture  ;  et 

-  des  moyens  de  commande  de  sertissage 
(42,64,70)  pour  maintenir  la  filière  de  sertis- 
sage  (60)  en  position  de  sertissage  lorsque 
la  pince  de  préhension  (50)  se  déplace  de 
sa  position  avant  de  chargement  vers  sa 
position  arrière  de  fin  de  sertissage,  et  en 
position  extérieure  d'ouverture  lorsque  la 
pince  de  préhension  occupe  l'une  de  ces 
positions  arrière  et  avant  et  lorsqu'elle  se 
déplace  de  sa  position  arrière  vers  sa  posi- 
tion  avant. 

2.  Outil  de  sertissage  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  filière  de  sertissage 
comprend  des  pistons  de  sertissage  (60)  montés 
coulissants  dans  le  corps  d'outil  (44),  selon  des 
axes  radiaux  régulièrement  répartis,  coupant  le- 

dit  axe  longitudinal  en  un  même  point. 

3.  Outil  de  sertissage  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  commande 

5  de  sertissage  comprennent  une  pièce  annulaire 
(64)  entourant  les  pistons  de  sertissage  (60)  et 
munie  intérieurement  de  surfaces  de  came  (70), 
des  moyens  élastiques  (72)  maintenant  chaque 
piston  de  sertissage  (60)  en  appui  contre  ces  sur- 

10  faces  de  came,  et  des  moyens  (66)  pour  lier  en 
translation,  parallèlement  audit  axe  longitudinal, 
la  pince  de  préhension  (50)  et  la  pièce  annulaire 
(64). 

15  4.  Outil  de  sertissage  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  pour  lier  en 
translation  la  pince  de  préhension  (50)  et  la  pièce 
annulaire  (84)  comprennent  une  clavette  (66)  qui 
traverse  une  partie  tubulaire  (46)  du  corps  d'ou- 

20  til,  sur  laquelle  coulisse  la  pièce  annulaire  (64). 

5.  Outil  de  sertissage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  3  et  4,  caractérisé  par  le  fait  que 
les  surfaces  de  came  (70)  comprennent  : 

25  -  une  zone  cylindrique  arrière  (70a),  de  rela- 
tivement  grand  diamètre,  en  face  de  laquel- 
le  se  trouvent  les  pistons  de  sertissage  (60) 
dans  une  position  avant  de  la  pièce  annu- 
laire  (64)correspondant  à  la  position  avant 

30  de  chargement  de  la  pince  de  préhension 
(50); 

-  une  zone  cylindrique  avant  (70b),  de  relati- 
vement  petit  diamètre,  en  face  de  laquelle 
se  trouvent  les  pistons  de  sertissage  (60) 

35  entre  la  position  avant  de  la  pièce  annulaire 
(64)  et  une  position  arrière  de  cette  pièce 
correspondant  à  la  position  arrière  de  fin  de 
sertissage  de  la  pince  de  préhension  (50)  ; 
et 

40  -  autant  de  rainures  hélicoïdales  débouchan- 
tes  (70c)  qu'il  y  a  de  pistons  de  sertissage, 
ces  rainures  étant  régulièrement  réparties  à 
la  périphérie  de  la  zone  cylindrique  avant 
(70b),  sur  une  même  profondeur  que  la 

45  zone  cylindrique  arrière  (70b). 

6.  Outil  de  sertissage  selon  les  revendications  4  et 
5  combinées,  caractérisé  par  le  fait  que  la  clavet- 
te  (66)  traverse  des  fenêtres  (68)  formées  dans 

50  la  partie  tubulaire  (46)  du  corps  d'outil,  ces  fenê- 
tres  autorisant  une  légère  rotation  de  la  pièce  an- 
nulaire  (64)  par  rapport  au  corps  d'outil  et 
comprenant  un  rebord  incliné  apte  à  venir  en 
contact  avec  la  clavette  (66)  pour  ramener  auto- 

55  matiquement  la  pièce  annulaire  dans  une  posi- 
tion  angulaire  déterminée,  lorsqu'elle  occupe  sa 
position  avant,  cette  position  angulaire  détermi- 
née  étant  telle  que  les  pistons  de  sertissage  (60) 
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sont  alors  angulairement  alignés  avec  les  extré- 
mités  avant  des  rainures  (70c)  et  angulairement 
décalés  par  rapport  aux  extrémités  arrière  de  ces 
rainures. 

5 
Outil  de  sertissage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  3  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que 
les  moyens  de  commande  de  sertissage  (38) 
comprennent  un  organe  de  manoeuvre  (42)  apte 
à  exercer  une  force  de  traction  sur  la  pince  de  10 
préhension,  vers  l'arrière  de  l'évidement,  et  des 
moyens  de  rappel  de  l'organe  de  manoeuvre  vers 
sa  position  de  repos. 

Outil  de  sertissage  selon  l'une  quelconque  des  15 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  pince  de  préhension  comprend  au 
moins  deux  mors  (52)  sollicités  vers  une  position 
d'ouverture  par  des  deuxièmes  moyens  élasti- 
ques,  les  moyens  de  fermeture  automatique  20 
étant  constitués  par  une  section  de  moindre  dia- 
mètre  (48b)  de  la  partie  arrière  de  l'évidement 
(48). 

Outil  de  sertissage  selon  l'une  quelconque  des  25 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  pince  de  préhension  (50)  comprend 
des  becs  (54)  aptes  à  venir  en  appui  contre  un 
épaulement  (20)  formé  sur  la  surface  extérieure 
de  l'élément  d'extrémité  (1  0).  30 
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